
L'analyse du ministère des Finances  
porte à croire que la plupart des industries 
canadiennes — celles qui bénéficient 
actuellement d'une protection aussi bien 
que celles qui n'ont qu'une faible protec-
tion tarifaire — profiteront de l'Accord et 
que toutes les régions en bénéficieront. 
Le Centre du Canada, avec ses importantes 
industries manufacturières, bénéficiera du 
renforcement et de l'expansion du secteur 
de la fabrication. Les autres régions béné-
ficieront de prix plus concurrentiels pour 
les produits manufacturés ainsi que de 
possibilités accrues de transformation plus 
poussée de leurs ressources. Les régions 
dont l'économie repose sur l'exploitation 
des ressources naturelles bénéficieront 
directement elles aussi de l'Accord, car 
celui-ci réduit le risque d'un nouveau ren-
forcement du protectionnisme américain. 

Les prix de toute une gamme de produits 
de consommation seront plus concurrentiels, 
accroissant ainsi le pouvoir d'achat des 
ménages canadiens. Les investissements 
en installations de production et en outil-
lage augmenteront alors que les entreprises 
canadiennes voudront tirer profit d'un meil-
leur accès à l'énorme marché américain. 
La hausse des dépenses de consomma-
tion et d'investissement alimentera une 
croissance économique et une création 
d'emplois plus vigoureuses. Les estima-
tions faites par le ministère des Finances 
de l'effet de l'Accord sur l'emploi, sur un 
horizon de planification financière à moyen 
terme, indiquent une hausse nette de  

120 000 emplois d'ici 1993. Cette hausse 
sera de plus en plus marquée à mesure 
que l'Accord sera mis en application. 

Cependant, les retombées positives 
sur le plan de la production et de l'emploi 
vont encore plus loin. Sans libre-échange, 
la menace du protectionnisme américain et 
international compromettrait gravement le 
rythme élevé de croissance de l'emploi et 
de la production que le Canada connaît 
depuis quelques années. Au cours des 
trois dernières années, par exemple, la 
production réelle s'est accrue de 4,2 p. 100 
par année en moyenne au Canada et 
l'emploi, de 2,9 p. 100, soit de 350 000 
emplois par an. Non seulement l'Accord 
créera de nouvelles possibilités d'emplois 
pour les Canadiens et les Canadiennes, 
mais il contribuera aussi à assurer le main-
tien des emplois existants. Sans cet 
Accord, une augmentation du protection-
nisme américain entraînerait certainement 
des pertes d'emplois. 

Il ressort de l'analyse du ministère des 
Finances que l'économie canadienne ne 
devrait pas avoir beaucoup de mal à saisir 
les possibilités nouvelles qu'offre l'Accord 
ni à procéder aux adaptations nécessaires. 
Cette conclusion s'appuie sur les considé-
rations suivantes : 

5 


